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CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 
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DATE : Le 26 février 2002

Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique parce que le service demandé allait à l’encontre de la Loi sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 16 janvier 2002 parce qu’il désire être assisté et non
représenté en défense à des accusations de possession de stupéfiants pour fins de trafic. La
poursuite a été intentée par acte criminel.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 6 février 2002, avec effet rétroactif au
14 décembre 2001. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 19 février 2002.

La preuve au dossier révèle que lorsqu’il a formulé sa demande d’aide juridique, le demandeur
désirait obtenir les services suivants :

1. il désire être assisté et non représenté pour contester les accusations portées contre lui. Le
demandeur indique clairement et sans ambiguïté qu’il se représentera lui-même devant le
tribunal et que l’avocat n’agira qu’à titre d’assistant;

2. il désire que les frais d’assignation de ses témoins, frais de huissiers, taxation de témoins,
soient défrayés par le système d’aide juridique.

Le directeur général a refusé l’octroi des bénéfices de l’aide juridique au demandeur pour les
motifs suivants :

Quant à sa première demande, l’article 4.5 de la Loi sur l’aide juridique définit les services couverts
par l’aide juridique comme étant celui d’assurer « en première instance, la défense d'une personne
[…] ». Bien que les accusations portées contre le demandeur font en sorte qu’il aurait droit à la
défense d’un avocat en vertu de l’article 4.5(1o) de la Loi sur l’aide juridique, sa demande
« d’assistance » n’est pas prévue par la loi. Ce que cherche le demandeur n’est pas un service
juridique couvert par la Loi sur l’aide juridique.

Quant à sa deuxième demande relativement à l’assumation des frais par l’aide juridique, le
demandeur a expliqué que son intention était d’assigner le Procureur Général du Québec, le
président du Conseil de la langue française, l’ex-président du Protecteur du citoyen, Me Daniel
Jacoby, etc. Il veut construire une défense de nature politique plutôt que juridique autour de la
législation relativement à l’usage de la marijuana. Comme le lui a rappelé le directeur général,
cette question a été tranchée par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Parker en 2000 et le
débat qu’il veut soulever est tout à fait non pertinent et à l’encontre de la Loi sur l’aide juridique.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue qu’il a droit à l’assistance d’un
avocat sans s’en remettre à la représentation par ce dernier en vertu de tous les documents
constitutionnels établissant le droit à la représentation et à l’assistance d’un avocat, c’est-à-dire la
Charte canadienne des droits et libertés, la Charte québécoise, etc. Il souligne et répète que :
« c’est ma liberté et mon droit d’être assisté par un avocat sans être représenté par lui ». Le
demandeur ne veut pas qu’un membre du Barreau prenne le contrôle de son dossier.
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CONSIDÉRANT que la Loi sur l’aide juridique ne couvre que les services prévus et mentionnés à
la loi;

CONSIDÉRANT que le demandeur ne souhaite pas qu’un avocat assure sa défense ;

CONSIDÉRANT que l’article 4.5(1o) prévoit : « En matière criminelle ou pénale, l'aide juridique est
accordée, en première instance, dans l'un ou l'autre des cas suivants : 1º pour assurer la défense
d'une personne qui fait face, devant un tribunal, à une poursuite pour un acte criminel[…];

CONSIDÉRANT que la demande d’assistance du demandeur n’est pas un service juridique au
sens de la Loi sur l’aide juridique;

CONSIDÉRANT également que le demandeur souhaite présenter une argumentation de nature
socio-politique qui ne répond pas aux critères de l’article 4.5 de la Loi sur l’aide juridique;

CONSIDÉRANT dès lors que la demande de paiement des frais ne trouve pas application en la
présente affaire ;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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